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PROCES-VERBAL 
Commission Régionale de Féminisation 

 

 

 

 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Lundi 19 Février 2024 
 

 

Présidence : MME BATTESTI Frédérique 
 

 

Présent(s) : MM BATTESTI André – ARDILE Pierre François – VUOSO 

Bruno – MMES PERI Jackie (CD) – FOUCAULT Mélanie - GARDELLA 
Sandra (CD) 
 

 
Absent(s) :  
  
 

Excusé(s) :  
 

 

Assiste(nt) : M. FONTANA Pierre (DTR) 
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1- FUTSAL 

 

Ce dimanche 18 février 2024 se déroulait la phase régionale du Challenge National Futsal 

Féminin au COSEC Pepito FERETTI à Bastia. 

  

Clubs présents : ASPV, AS CASINCA, SVARR, GFCBL. 

 

Qualification de deux équipes insulaires afin de disputer la première phase Inter-Ligues du 

21 avril 2024 que notre ligue accueillera au complexe de Borgo.  

 

Deux équipes du continent y viendront s’ajouter afin de constituer la poule de quatre. 

 
La Commission Féminine tient à remercier les quatre clubs de leur présence qui a permis de 
contribuer au succès de cet événement.  
 
Félicitations à tous, arbitrage, éducateurs pour la qualité de jeu et l’état d’esprit de cette 
journée.  

 

Et encore bravo aux filles de l’AS CASINCA et de l’AS PORTO-VECCHIO pour leur 

qualification. 

 

Merci à la CAB pour la mise à disposition de cette superbe installation, au GFCBL pour la 

mise en place d’une buvette. 
 
 

2- NATIONAL Beach Soccer FEMININ 

 
La Ligue Corse de Football afin de diversifier l’offre de pratique du Foot Féminin, propose 
une journée Beach Soccer à Ajaccio le dimanche 26 mai 2024. Cette journée désignera le 
représentant de notre Ligue pour la Phase Nationale.  
 
Les équipes inscrites sont l’ASPV, AS CASINCA, SVARR, ALATA, GFCBL. 
 
Le National Beach Soccer Féminin des Clubs se déroulera le 22 et 23 juin. 
 
 
Condition de participation : 
 
Le National Beach Soccer est une compétition ouverte aux joueuses de catégorie Senior à 
laquelle peuvent également participer les joueuses de catégorie U17F, U18F et U19F, par 
exception à l’article 12.2 du Statut du Football Diversifié et dans le respect des conditions 
définies à l’article 73 des Règlements Généraux de la FFF.  
 
Règlement pour les U17F => avec des conditions de Surclassement (certificat médical 
d’absence de contre-indication avec approbation de la commission régionale médicale)  
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3- Prochaine réunion 

 
 
La prochaine réunion aura lieu le 11 mars 2024 au siège de la Ligue Corse de Football à partir 
de 18 heures.  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


